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Madame, Monsieur,

la Direction Départementale des Territoires de la Sarthe a publié un projet d’arrêté
relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2024-2025. Je
souhaite m’y opposer en déposant un avis défavorable en ce qu’il prévoit une période
complémentaire de vénerie sous terre du blaireau du 1er juillet au 14 septembre 2024,
s’additionnant à la période complémentaire déjà accordée aux chasseurs du 8 juin au
30 juin 2024 dans l’arrêté 2023.

Pour être légales, les dérogations à l’interdiction de porter atteinte aux blaireaux
doivent être justifiées par trois conditions, vous ne fournissez aux contributeurs
aucune donnée concernant la nature et la récurrence des dégâts qui auraient été
attribués au blaireau.

La vénerie sous terre », est particulièrement barbare et cruelle. Elle inflige de
profondes souffrances aux animaux puisqu’elle consiste à acculer les blaireaux dans
leur terrier à l’aide de chiens, puis, pendant plusieurs heures, à creuser afin de les
saisir avec des pinces. Les animaux, dans un état de stress très important, sont
ensuite achevés à la dague.

Ce type de chasse  met en danger les chiens qui sont envoyés dans les terriers et qui
peuvent être blessés, répandre des zoonoses ou être tués par les animaux sauvages
qui se défendent d’une agression extérieure. D’ailleurs, la Suisse a interdit cette
pratique dans le but de protéger les chiens.

Qu'attendez-vous pour suivre les départements qui l'ont déjà interdite depuis
plusieurs années,  Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes,
de l’Aude, des Bouches-du-Rhône (depuis 2016), de la Côte d’Or (depuis 2015), de
l’Hérault (depuis 2014), du Var, du Vaucluse, des Vosges, des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Votre projet d’arrêté relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne
2024-2025 dans le département de la Sarthe permet de relâcher des animaux nés
dans des élevages pour le simple plaisir de les chasser est une totale aberration à
laquelle il faut mettre un terme immédiatement, car elles  pourraient être responsables
d’une pollution génétique et de transmission de maladies
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Cordialement

Maryline Bervas
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